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STUPEFIANTS 

I . Bp~l~~atLon du P=t.ume d wtdswmmdial contre 1s =oductnoo. l 
ic et la dis-ion illicites de 

fiants et de a- 

I .‘ 
emblee generalg, 

&poelaaÇ. ses résolutions 44116 du ler novembre 1989, 441141 du 
15 décembre 1989 et 45/148 du 18 dhembre 1990 ainsi que la résolution 1990184 
du Conseil économique et social, en date du 27 juillet 1990, 

Pleraiement conscienta que la communauté internationale doit faire face au 
problème inquiétant que constituent l'ahus des drogues et la Culturer la 
production, la demande, le traitement, la distribution et le trafic illicites 
des stupéfiants et des substances psychotropes et qu'il est indispensable que 
lrs Etats s'attauuent à ce fleau tant au plan international 
qu'individuellemkt, 

SOU~~-& l'importance du rôle joué par 1'Urgarisation des 
Nations Unies, ses organes compétents et les institutions spécialisées dans la 
lutte contre l'abus des drogues aw plans national, ragional et international, 
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&Q,Q(~ la Déclaration politique et le Programme d'action mondial 
qu'elle a adoptés lors de sa dix-septième session extraordinaire, le 
23 février 1990 11, 

Ssulianant que !a Déclaration 21 et le Schéma multidisciplinaire complet 
Pour les activités Putures de lutte contre l'abus des drogues a/. adoptés par 
la Conférence internaticnale sur l'abus et le trafic illicite des drogues, et 
la Déclaration adoptée lors du Sommet ministériel mondial sur la réduction de 
la demande de drogues et la lutte contre la cocaïne, tenu à Londres du 9 au 
11 avril 1990 4/, gardent toute leur importance et demeurent valides, 

1. Péaffirme l'engagement qu'elle a exprimé dans le Programme d'action 
mondial et le Schéma multidisciplinaire complet pour les activités futures de 
lutte contre l'abus des drogues: 

2. Demande aux Etats de prendre toutes les mesures possibles pour 
promouvoir et mettre en oeuvrer tant individuellement qu'en coopération avec 
d'autres Etats, les mandats et les recommandations énoncés dans le Programme 
d'action mondial afin de donner à celui-ci une expression concr&te, dans toute 
la mesure possible. aux niveaux national, régional et international: 

3. Er_àe la Commission des stupéfiants et en particulier le Programme 
des Nations Unies pour le contrôle international des drogues de favoriser et 
de suivre de façon continue la mise en oeuvre du Programme d'action mondial: 

4. Demande à l'Organisation des Nations Unies et à ses organes 
compétents ainsi qu'aux institutions spécialisées, aux autres organisations 
intergouvernementales compétentes et aux organisations non gouvernementales de 
coopérer avec les Etats et de leur fournir une assistance pour la promotion et 
la mise en oeuvre du Programme d'action mondial; 

5. Ws le Secrétaire général de lui rendre compte chaque année des 
activités menées par le Programme des Mations Unies pour le contrôle 
international des drogues, en application du Programme d'action mondial. 

-w-e3 

11 Résolution S-17/2, annexe. 

2,' Voir &~!,port de la Conférence internationale sur l'abus et le trafic 
: > 1 z -2 c.. .a.%.- A+rII\ew,LIc A...,..A...*wL. Uh.Y L ~~~.~~, lJiP~peo _. ?.?-?G i-in 19f77 fpt~hlityakinn defi Nation2 Unies. 
numéro de vente : F.87.1.18). chap. 1. sect. B. 

3/ Ibid., sect. A. 

9.1 A/45/262, annexe. 


